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Le role des femmes

dans Faide en cas de catastrophe

II y a quelques mois, l'Umon suisse
pour la protection des civils a edite,
en collaboration avec l'Office federal
de protection civile, une brochure
destmee aux milieux femimns, parue
sous le titre « La femme dans la
defense nationale et l'aide en cas de
catastrophe». Cette publication fait
etat des possibilites offertes aux
femmes de tout äge et de toute
condition de participer, d'une ma-
niere ou d'une autre, ä l'un des sec-
teurs de cette defense nationale ou
de cette aide en cas de catastrophe,
oü leur collaboration est indispensable

et oü on leur demande de
s'mscnre avant qu'il ne soit trop
tard, avant que le danger soit ap-
paru
Ces secteurs sont au nombre de
quatre. armee, protection civile,
Croix-Rouge suisse et Alliance suisse
des Samaritams. Toutes les femmes
peuvent trouver dans l'un ou l'autre
de ces quatre secteurs la place qui
leur convient le mieux et quel que
soit le temps dont elles peuvent
encore disposer ä cote de leurs
occupations professionnelles ou extra-
professionnelles A ce propos, peut-
on en fait exiger d'une femme qui
travaille regulierement, d'une mai-
tresse de maison, d'une mere de fa-
mille, de faire encore partie d'une
organisation au sein de laquelle on
lui demandera d'etre active, par
intermittence, certes, mais de ma-
mere suivie et efficace?
On le peut Preuve en est que nom-
breux sont dejä les SCF, les mem-
bres de la protection civile, les vo-
lontaires de la CRS, les Saman-
taines Nombreuses, mais pas suffi-
samment nombreuses.
Et pourtant, ä l'heure oü elles reven-
diquent leurs droits civiques, les
femmes ne devraient-elles pas se
sentir honorees d'etre considerees
comme indispensables au service de
leur patrie et de leur procham? Et
d'autant plus fieres de cela que cette
collaboration leur est demandee ä
titre volontaire9
II n'y a done plus qu'ä choisir

Le Service complementaire
feminin

Le Service complementaire feminin
qui a l'heure actuelle compte 4000

femmes dans ses rangs, alors qu'il
en faudrait 10 000, est ouvert a toute
Suissesse ägee de 19 ä 40 ans II n'a
ete m mvente, m cree II est ne des
necessites de la guerre Pendant la
Premiere Guerre mondiale deja,
nombreuses furent les femmes suis-
ses qui apporterent leur aide a l'ar-
mee dans les foyers du soldat et
dans les lessiveries de guerre, comme
infirmieres ou samaritames En no-
vembre 1939, trois cents volontaires
suivaient a la caserne de Bale une
formation rapide de conductrices sa-
mtaires En 1940, le General Guisan
lanqait ä toutes les Suissesses, un
appel les invitant a s'enröler dans les
rangs du SCF Appel entendu puis-
que, en cette seule annee, 18 000
femmes furent mstruites et qu'ä la
fm de 1941, le SCF comptait 23 000
membres Ce n'est cependant que
trois ans apres la fm de la guerre
que, par un arrete du Conseil federal,

le Service complementaire feminin

etait admis officiellement dans
l'armee Dorenavant, la SCF jouis-
sait des memes droits et des memes
devoirs que le soldat Elle a, comme
lui, l'obligation d'etre prete ä l'en-
gagement en temps de paix deja

La Croix-Rouge suisse
et le Service de la Croix-Rouge

Actuellement, le personnel soignant
feminin appele a soutemr le Service
de sante de l'armee n'est plus m-
corpore dans le Service complementaire

feminin mais dans les formations

du Service de la Croix-Rouge
— soit dans les detachements tern-
tonaux et d'höpital — qui groupe
umquement des femmes doctoresses,
infirmieres, specialistes — laboran-
tmes, assistantes en radiologie, aides
de medecin, de dentiste — eclai-

reuses, aides-soignantes, au nombre
desquelles nous trouvons des auxi-
liaires-hospitalieres Croix-Rouge
volontaires, des aides-hospitalieres
professionnelles, des aides-soignantes
pour etablissements medico-sociaux
(des professionnelles elles aussi), des
samaritames
Les membres du Service de la Croix-
Rouge sont mcorporees au meme
titre que les SCF, portent un
uniforme et touchent un livret de
service Mais contrairement aux SCF,
elles ne font — ä l'exception des
cadres qui sont convoques ä des
cours d'mtroduction et de perfection-
nement — que du service volontaire
Les effectifs reglementaires de ces
formations qui prevoient l'engage-
ment de quelque 10 000 collabora-
tnces au total sont loin d'etre com-
plets' Le Service de la Croix-Rouge
est ouvert aux Suissesses de 18 ä 45

ans Les femmes toutefois qui sou-
haitent participer a l'activite de la
Croix-Rouge suisse dans un secteur
de travail purement civil ont la pos-
sibilite de le faire comme auxiliaire-
hospitaliere Croix-Rouge secondant
le personnel soignant professionnel
dans les höpitaux, ou encore comme
collaboratnce d'une section Croix-
Rouge, soit comme aide ou assistante
benevole, soit comme aide aux
depots de materiel, aux ouvroirs, soit
encore en pretant leur concours
regulier aux collectes en nature et en
especes, aux actions de secours, etc
La Croix-Rouge suisse qui par le
canal de ses 75 sections locales deploie
son activite dans le pays tout en-
tier, peut compter, en outre, dans
l'accomplissement de ses täches, sur
l'appui de ses institutions auxiliaires

L'Alliance suisse
des Samaritains

Smon la plus ancienne en date,
l'Alliance suisse des Samaritams est
en fait la plus importante institution

auxiliaire de la Croix-Rouge
suisse puisque, fondee en 1888, cette



Alors que les ambulancieres du Service de Sante de l'aimee — les conductrices sanitaires — font partie du Service

complementaire feminin depuis la fin de la Deuxieme Guerre mondiale, la totalite du personnel soignant feminin

affecte aux etablissements sanitaires militaires ou aux hopitaux territoriaux est mis ä disposition par la CRS
qui incorpore ces collaboratrices volontaires — doctoresses, infirmieres, specialistes, aides-soignantes et eclaireuses
— dans les rangs des formations du Service de la Croix-Rouge, formations dont I'effectif reglementaire est encore
loin d'etre atteint aujourd'hui. Photo E. Düblin

organisation compte 1250 sections to-
talisant 163 000 membres dont 53 000
membres actifs.
Les samaritaines — et bien sür
aussi les samaritains — acquierent
leur formation de base en matiere
de secourisme en suivant un cours
pratique et theorique de 30 heures.
Elles sont alors en mesure de donner
les premiers soins ä un blesse ou ä

un malade jusqu'ä l'arrivee du me-
decin. Par la suite, elles prendront
part ä des exercices mensuels en
vue, notamment, de parfaire leur
instruction.
Les samaritaines peuvent collaborer
soit au Service de la Croix-Rouge
soit, s'il leur est difficile de s'engager
a travailler hors de leur lieu de
domicile, ä un service de la protection

civile.

La protection civile

Les mesures visant ä proteger la
population en cas de guerre et de
catastrophe, soit en bref « la protection
civile », font partie de la defense
nationale. La protection civile est l'ob-
jet de l'article 22bis de la Constitution

federale. Sa base legale comprend
la loi federale sur la protection
civile, entree en vigueur le Ier jan-

vier 1963 et qui est completee par la
loi federale sur les constructions de
protection civile du 4 octobre 1963.

Les femmes ägees de 20 ä 60 ans
peuvent s'annoncer volontairement
en vue de prefer leur collaboration
ä l'un ou l'autre des services de la
protection civile. Cette collaboration
est en fait absolument indispensable.
La täche de la protection civile?
Assurer la sauvegarde des vies et des
biens de la population en cas de
catastrophe ou d'hostilites. Bien
prepare, un dispositif de protection
civile constitue la meilleure mesure
preventive qui soit et qui permette
de parer aux dangers de la guerre,
aux consequences de catastrophes
naturelles, aux accidents courants de
la vie civile. Les femmes peuvent
notamment servir comme gardes
d'immeubles, Taction de ce secteur
de la protection civile etant limitee
au bätiment meme oü elles habitent
ou aux environs immediats de leur
domicile. Les gardes d'immeubles ont
pour role de combattre les debuts
d'incendie, d'assurer les premiers
secours, de contröler les abris et
leurs installations, de veiller ä l'ap-
plication des mesures de protection
contre les armes ABC, de prevoir la
constitution de reserves alimentaires
et de materiel de secours et de sur-
veiller leur utilisation. Le concours

des membres feminins de la protection

civile est indispensable aussi
dans d'autres secteurs qui sont: le
service d'alarme, d'observation et de
liaison, le service sanitaire, le
service d'aide aux sans-abri, le service
de subsistance, des transports, le
service ABC. Alors meme que la
defense nationale comporte la protection

civile, les femmes incorporees ä

cette derniere demeurent des « per-
sonnes civiles » au benefice du droit
des gens international reconnu par
la Convention de Geneve sur la
protection de la population civile.

*

Ce bref apergu saura-t-il convaincre
toutes les Suissesses encore libres
d'engagements qu'il y a une place
pour chacune d'elles dans les rangs
de Tune ou de l'autre des organisations

qui ont ete creees dans le but
d'assurer la protection et la sauvegarde

de la communaute tout en-
tiere?
Les temps ont change, les exigences
de notre epoque ne sont plus celles
d'il y a 20 ans. Nous ne saurions plus
aujourd'hui nous contenter d'impro-
visations de la derniere heure. Avec
ou sans uniforme, les femmes de 1967

doivent etre pretes et preparees ä

rendre au besoin les services que
Ton est en droit d'attendre d'elles.
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